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MAIRIE D’ARCHAMPS

1 place de la mairie

74160 ARCHAMPS

( : 04.50.43.62.18

( : 04.50.43.68.13

e-mail : martine@mairie-archamps.fr
 Pour calculer le quotient familial il est impératif de fournir les documents suivants :

1}  justificatifs de revenus de l’année N-1 du foyer (avis d’imposition ou non imposition, quittance   

d’impôts pour les travailleurs frontaliers), ou les 3 derniers bulletins de salaire pour les employés des organismes internationaux, ou relevés de situation ASSEDIC ;

2}  notification de pension alimentaire dans les cas de séparation ou de divorce ;

3}  notification des droits aux prestations familiales (y compris pour les travailleurs frontaliers, les

prestations familiales étant déduites du revenu fiscal de référence) ;

4}  pour les travailleurs frontaliers : notification des allocations perçues en Suisse ;

5}  livret de famille. 

A défaut de présentation de tous ces documents le tarif le plus élevé sera appliqué.

Le quotient familial est calculé selon la formule : Q = R / P

1/ Calcul des revenus mensuels ( R )

R = (revenu fiscal de référence /12) + montant des prestations familiales  sur 1 mois (hors  

        allocation logement) 

2/ Calcul du nombre de parts ( P )

	Votre situation familiale
	Nombre d’enfants à charge

	
	1
	2
	3
	4
	5

	Couple marié ou Pacsé soumis à imposition commune
	2,5 parts
	3 parts
	4 parts
	5 parts
	6 parts

	Veuf ou veuve
	2,5 parts
	3 parts
	4 parts
	5 parts
	6 parts

	Célibataire, divorcé(e) et assimilé ne vivant pas en concubinage
	2 parts
	2,5 parts
	3,5 parts
	4,5 parts
	5,5 parts

	Célibataire, divorcé(e) et assimilé vivant en concubinage
	1,5 parts
	2 parts
	3 parts
	4 parts
	5 parts


	Quotient familial
	Tarif par repas

	Q < 700
	4 €

	701 < Q <  900
	5 €

	901 < Q < 1200
	6 €

	Q > 1201
	7 €


3/ Tranches tarifaires

	








Annexe N° 1


Mode de calcul


 du quotient familial
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